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Madame le Maire  
et le Conseil municipal 

souhaitent de 

Joyeuses fêtes
à toute la population

info
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Comme chaque année, les 
membres de la commission 
scolaire o�rent des dictionnaires 
aux élèves des classes de CE2. 
Les 3 élus de la commission, 
Aline  Kochany, Françoise 
Pruzsina et Pierre-Olivier Lievain 
ont distribué les précieux outils 
aux 38 élèves des classes de 
Mesdames MEBARKI et CHOPIN 
qui sont en charge des classes 

de CE2- CM1 et CE1-CE2 à l’école 
Albert Lebrun. 
A l’heure du numérique, les 
maitresses ont expliqué aux 
élèves l’importance de cet objet, 
qui pourra les suivre jusqu’à leur 
scolarité au collège. Ils resteront 
dans leur casier pour l’utiliser en 
classe jusqu’en CM2, ils pourront 
ensuite les apporter chez eux. 

DISTRIBUTION DE 
DICTIONNAIRES

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE
Une commémoration du 11 novembre : retour à la normale !

Merci aux enfants de l’école primaire pour leur interprétation de la Marseillaise et pour la lecture de leur 
poème.

Merci à tous pour 
votre présence 
(population, 
élus, gendarmes, 
sapeurs-
pompiers, anciens 
combattants 
et harmonie 
municipale).
A l’issue de la 
cérémonie, les 
enfants de l’école 
primaire ont été 
récompensés 
par un sachet de 
friandises o�ert 
par la mairie.

FÊTE DE 
SAINTE-
BARBE 
Les anciens mineurs CGT 
ont fêté la Sainte-Barbe en 
comité restreint, avec un 
dépôt de gerbe à la stèle, 
le samedi 04 décembre 
dernier.
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BOÎTES  
AUX LETTRES

Pour faciliter la 
distribution du courrier, 
il est important que 
chaque boîte aux 
lettres soit identifiée 
correctement avec les 
noms et prénoms des 
habitants concernés.

TIRS DES  
SANGLIERS

Par arrêté préfectoral n°2021/DDT/ABER/373,  
le préfet de MEURTHE-ET-MOSELLE autorise  
le tir de nuit des sangliers par les lieutenants de 
louveterie sur les communes de :
ABBÉVILLE-LÈS-CONFLANS, ANDERNY, AUBOUÉ, 
AVRIL, BETTAINVILLERS, BRIEY, HOMÉCOURT, 
JOEUF, LANDRES,  
MAIRY-MAINVILLE, MANCE, MANCIEULLES, 
MOINEVILLE, MONT-BONVILLERS, MOUTIERS, 
MURVILLE, SANCY, TRIEUX, TUCQUEGNIEUX, 
VALLEROY jusqu’au 31 janvier 2022.

Arrêté préfectoral a�ché en mairie pour consultation.

MAIRIE
En raison des fêtes de fin d'année, la 

mairie sera fermée 
vendredi 24 décembre après-midi  
vendredi 31 décembre après-midi

BIBLIOTHÈQUE
La bibliothèque sera fermée 

du 27 décembre 2021  
au 2 janvier 2022.

A l’année prochaine ! Bonnes fêtes à tous !

VIABILITÉ 
HIVERNALE
Le Conseil Départemental 54 
est responsable du salage 
et déneigement des routes 
départementales.

Le service technique de la ville est présent, 
comme chaque année, pour intervenir  
en cas d’urgence.

DÉNEIGEMENT 
TROTTOIRS
Rappel de l’arrêté municipal  
N° 108/20 du 21/07/2021,

Article 4 - Par temps de neige ou de gelée, 
les propriétaires ou leurs représentants 
(locataires, occupants, gardiens ou syndic 
de copropriété), d’immeubles bâtis ou 
non, riverains des voies publiques ou voies 
ouvertes à la circulation publiques sont 
tenus de balayer la neige et de casser 
la glace devant leurs propriétés, sur les 
trottoirs jusqu’au caniveau pour assurer le 
passage en toute sécurité des piétons. Il 
est défendu de jeter sur la rue les neiges 
ou glaces provenant des cours ou de 
l’intérieur des immeubles.

> INFOS POPULATION 3
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Suite aux inondations 
du 14 Juillet dernier, et 
après plusieurs rencontres 
avec les personnes les 
plus impactées par 
ces inondations, à la 
demande de Monsieur 
le Sous-Préfet, une 
réunion publique s’est 
tenue le 16 novembre à 
la salle municipale de 
Tucquegnieux, pour les 
habitants de Tucquegnieux 
et de Mairy-Mainville.

Une soixante de personnes était 
présente à cette réunion.
Dans son introduction, Monsieur 
le Sous-Préfet a précisé que les 
causes de ces inondations sont 
multifactorielles.
Conscient que ces inondations 
causent d’importants soucis et 
dégâts à la population, Monsieur 
le Sous-Préfet a tenu à clarifier 
aussi les responsabilités des uns 
et des autres, en ce qui concerne :
-  le nettoyage et l’entretien 

obligatoire des cours d’eau par 
les riverains en fonction de leurs 
capacités et possibilités,

-  le rôle des élus et la mise en 
place d’un plan de sauvegarde 
communal,

-  le rôle des intercommunalités 
qui depuis le 1er janvier 2018 
ont la compétence de la gestion 
des milieux aquatiques et de 
la prévention des inondations 
GEMAPI.

A cette réunion étaient invités 
plusieurs organismes :
-  l’ONEMA : O±ce National de 

l’Eau et des Milieux Aquatiques,
-  le BRGM : Bureau de Recherches 

Géologiques et Minières,
-  la Communauté de Communes 

Cœur du Pays Haut pour la 
Gestion des Milieux Aquatiques 
et la Prévention des Inondations 
(GEMAPI),

-  la DDT54 : Direction 
Départementale des Territoires 
de Meurthe-et-Moselle,

-  la Communauté de Communes 
Orne Lorraine Confluences,

-  la DREAL : Direction Régionale 
de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement,

-  le Conseil Départemental de 
Meurthe-et-Moselle, représenté 
par son vice-président Monsieur 
CORZANI.

Chaque organisme, en fonction 
de ses compétences, a apporté 
des explications avec l’appui de 
diaporamas.
Après ces diverses interventions, 
un échange avec le public a été 
engagé. 
Plusieurs personnes sont 
intervenues pour signaler 
leurs inquiétudes quant à ces 
inondations répétitives et 
demandent quelles solutions 
peuvent être apportées.
L'élu, vice-président de la 
Communauté de Communes 
Cœur du Pays Haut est 
intervenu en précisant que 
l’intercommunalité a engagé une 
expertise qui est actuellement en 
cours.

En conclusion, il en ressort que 
certaines réalisations peuvent se 
faire à court terme, et d’autres à 
moyen et long terme.

Pour information, la même réunion 
s’est tenue le 17 novembre à 
BRIEY. Un compte-rendu annoncé 
lors de ces réunions est en cours 
de validation en sous-préfecture.

> INFOS POPULATION 4

RÉUNION PUBLIQUE CONCERNANT  
LES INONDATIONS
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Cour du périscolaire  
refaite à neuf
Aménagement de la cour  
du périscolaire  
dans le cadre de  
l’extension du bâtiment. �
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Conclusion  
sanitaire :

Eau  
d'alimentation 

conforme  
aux exigences  

de qualité  
en vigueur 

pour l'ensemble des 
paramètres mesurés.

TRAVAUX

CONTRÔLE SANITAIRE DES EAUX

Travaux  
Rue Sainte-Barbe �
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VIOLENCES 
SEXUELLES

Victimes de violences 
sexuelles : une plateforme 
téléphonique pour recueillir leurs 
témoignages

Vous avez été victime de violences sexuelles 
pendant votre enfance ? Vous êtes majeur ? 
Vous pouvez témoigner.
La Commission indépendante sur l’inceste 
et les violences sexuelles faites aux enfants 
(Ciivise) a lancé le 21 septembre 2021 une 
plateforme téléphonique pour recueillir la 
parole des victimes et de leurs proches.
La priorité de la Commission est d’écouter 
les victimes et, en cas de besoin, de 
les orienter vers les services d’aide 
psychologique, sociale ou juridique.
Le premier objectif de cet appel à 
témoignages est de connaître l’ampleur des 
violences sexuelles faites aux enfants, leurs 
mécanismes et leur impact sur les victimes, 
le second est de mieux prévenir les violences 
sexuelles faites aux enfants et d’améliorer 
la protection et l’accompagnement des 
victimes.

COMMENT TÉMOIGNER ?
Les victimes de violences sexuelles pendant 
l’enfance peuvent témoigner :
  Par téléphone, en appelant,  

du lundi au vendredi de 10h à 19h : 
•  le 0 805 802 804 (en métropole),

 •  le 0 800 100 811 (depuis l’Outre-mer).
  Les appels sont anonymes et gratuits.
  Les victimes sont entendues par des 

écoutants formés et expérimentés. Si 
les victimes en ont besoin, les écoutants 
peuvent les orienter vers un service d’aide 
psychologique, sociale ou juridique.

�  Par courriel :  
temoignages[@]ciivise.fr

�  Par courrier : CIIVISE,  
14 avenue Duquesne, 75007 Paris.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
ARTIFICES
Considérant les risques de troubles à la tranquillité et 
l’ordre public à l’occasion de la période des festivités 
de la Saint-Nicolas, de Noël et du Nouvel an, le préfet 
de Meurthe-et-Moselle a pris un arrêté interdisant 
temporairement l’utilisation et le transport d’artifices de 
catégories C1, C2, F2, C3 et F3 ainsi que l’achat, la vente au 
détail, l’enlèvement et le transport de tous combustibles, 
gaz inflammables, carburant par jerricanes ou récipients 
divers et portables. Cet arrêté prévoit : 
•  l’interdiction de l’utilisation des pétards et artifices de 

divertissement par les particuliers pour les périodes :
 -  du vendredi 3 décembre 2021 au lundi 6 décembre 2021 inclus,
 -  du vendredi 24 décembre 2021 au dimanche 26 décembre 2021 

inclus,
 -  et du vendredi 31 décembre 2021 au dimanche 2 janvier 2022 

inclus. 
•  l’interdiction du transport de ces artifices dans les 

transports publics.
  Les spectacles prévus 

par les communes 
sont bien entendu 
autorisés (soit par 
le maire, soit par le 
préfet si la quantité 
d’artifices nécessite 
la délivrance 
d’un récépissé 
par l’autorité 
préfectorale).

•  l’achat et la vente au 
détail, l’enlèvement 
et le transport de 
tous combustibles, 
gaz inflammables, 
carburant par 
jerricanes ou 
récipients divers 
et portables sont 
interdits pour les 
périodes indiquées 
ci-dessus.

Chères Tucquenoises, Chers Tucquenois

Nous avions prévu de faire la cérémonie des vœux 
à la population début janvier 2022. Cependant, la 
situation sanitaire et la recrudescence de l’épidémie 
de Covid-19, avec les incertitudes liées à l’apparition 
d’un nouveau variant, ne permettent pas d’envisager 
la cérémonie des vœux à la population à laquelle nous 
sommes pourtant tous très attachés. 

Le Conseil Municipal se joint à moi 
pour vous présenter nos

Meilleurs vœux 2022
�

�

�

�

�

��

�
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LE PRIEURÉ  
DE LA FENSCH
ATELIER BIEN-ÊTRE  
POUR LES PROCHES AIDANTS

RÉSEAU MAILLAGE

LES RESTOS DU COEUR  
RECRUTENT

Les restaurants du cœur recherchent des bénévoles 
sur le secteur de TUCQUEGNIEUX.
Si vous êtes intéressé(e) prenez contact :
•  avec le secrétariat des  

Restos du Cœur au 03 83 55 50 50 
•  ou par mail :  

ad54.rh@restosducoeur.org
• ou auprès de : 
    Eric BAUDIN au 06 86 87 62 70  

ou par mail:  
ad54.rh@restosducoeur.org

LES RESTOS  
DU CŒUR
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SPRITZ
Le CCAS et la municipalité 
de Tucquegnieux ont 
décidé d’o�rir à nos 640 
« aînés » un petit présent, 
composé de chocolats et 
d’un sachet de « spritz » 
confectionné par de 
nombreux bénévoles, 
en attendant de pouvoir 
organiser, sous réserve 
des conditions sanitaires, 
le repas de l’amitié 
traditionnel courant 2022.

U2AF 54



DÉCEMBRE 2021 TUCQUEGNIEUX INFO #102

> ÉCOLE 9

ÉCOLE 
MATERNELLE
Cette année le thème de la 
semaine du goût était : le raisin.
Plusieurs activités ont été 
proposées aux enfants:
•  réalisation de grappes de raisin 

en Arts visuels,
•  réalisation de tartelettes aux 

raisins,
•  réalisation du jus de raisin avec 

un pressoir,
•  dégustations diverses : raisin 

blanc, noir, sans pépins, raisins 
secs et gâteaux aux raisins,

•  travail lexical autour des vignes.

COLLÈGE JOLIOT-CURIE TUCQUEGNIEUX
ÉCOLOGIE 
ET COURSE 
D’ORIENTATION 
AU COLLÈGE 

Un groupe de 
participants à la 
journée nettoyage 
de la nature et 
course d’orientation 
proposées 
aux élèves de 
Tucquegnieux.
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ASSOCIATION ARE THIOSSANE
ARE THIOSSANE y était !

Beau succès pour ce premier forum des initiatives 
talentueuses à Valleroy, organisé par le Conseil 
Départemental 54, FER ENSEMBLE et le collectif 
ESSENCIEL 54, le 16 novembre dernier ! 
Une centaine de citoyens ont pu découvrir 29 

solutions inspirantes et formuler 18 défis d’activités 
éthiques à inventer ou booster sur le territoire !
Ne manquez pas les prochaines infos sur les ateliers 
d’idéation à venir et la grande soirée constructions 
de solutions début 2022 !

LA MARCHE TUCQUENOISE  
OCTOBRE ROSE

Quelle ne fut pas notre surprise d’avoir des inscriptions à 6h45 alors 
qu’elles n’étaient ouvertes qu’à partir de 7h ! En comptant les enfants, il y 
avait plus de 220 marcheurs qui ont sillonné nos parcours en forêt.
Selon les participants, les points les plus forts de notre marche étaient 
la facilité de trouver le point d’accueil grâce au fléchage en ville, le 
balisage parfait des parcours, le ravitaillement nickel avec un large choix 
de denrées et les parcours entièrement forestiers avec des couleurs 
d’automne.
La restauration et la buvette ont attiré quelques marcheurs et marcheuses 
ainsi que des gens simplement venus soutenir la cause. Le bilan est 
donc plutôt positif tant sur le plan humain que sur le plan financier pour 
l’association octobre rose.
Bref, tout est allé comme sur des roulettes.
Merci aux bénévoles qui n'ont pas lésiné sur le courage pour permettre la 
réalisation de la manifestation.
Merci à tous ceux qui ont œuvré pour nous aider ou préparer tout le 
matériel dont nous avons eu besoin.

> ASSOCIATIONS 10
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BROCANTE 
2021  
DU COMITÉ 
DES FÊTES
Même avec la météo 
défavorable du dernier 
dimanche de septembre. 
Le Comité des Fêtes 
de Tucquegnieux était 
heureux d’organiser la 
traditionnelle brocante 
après l’annulation de 
celle de 2020.

Une centaine d’exposants 
étaient présents place de la 
Mairie et du collège Joliot Curie. 
Les visiteurs étaient au rendez-
vous malgré les averses et les 
contraintes sanitaires. 
Les bénévoles du Comité des 
Fêtes souhaitent vivement 
que les festivités reprennent 
normalement en 2022 ! 
Car nous sommes à nouveau 
contraints d’annuler 
la Saint Sylvestre…



 Pour tout renseignement,  
vous pouvez contacter : 
Virginie DELARUE - Tél. 06 64 76 56 51 
Gaëlle FRELING - Tél. 06 77 13 59 59 
Angélique PEDROCCHI - Tél. 06 61 20 99 02

TUCQUEGNIEUX INFO #102 DÉCEMBRE 2021
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ASSOCIATION  
LES GAMINS 
DE LEBRUN
Ce premier trimestre a été 
bien rempli pour l’association 
des parents d’élèves de l’école 
primaire Albert Lebrun, qui 
compte désormais 12 mamans 
bénévoles. La bonne humeur 
du groupe, ainsi que la 
collaboration avec la mairie 
et l’école nous ont permis de 
réaliser quelques actions.

En e�et, la 1ère édition de la boum d’Halloween, qui 
a lieu le vendredi 29 octobre a remporté un franc 
succès auprès des élèves. Cette soirée entre copains, 
agrémentée de pizzas, pop-corn, bonbons, concours 
de déguisements, chorégraphies endiablées et visite 
d’une Maléfique impressionnante et lumineuse a 
monstrueusement plu à la centaine d’élèves présents. 
Halloween passé, c’est Saint Nicolas qui nous a donné 
l’agréable mission de la distribution des traditionnels 
maneles qui, pour certains, ont été aussitôt savourés 
par nos bambins.
Puis les fêtes de fin d’année s’approchant à petits 
pas, les parents ont pu commander des objets  

personnalisés avec la photo de leurs enfants devant 
un joli décor de Noël. Idéal pour compléter les 
cadeaux !
Les plus gourmands ont pu aussi déguster les 
spritz et pains d’épices cuisinés avec amour par les 
mamans de l’association.
Dans le but de vous aider à préparer au mieux 
les fêtes, nous avons aussi renouvelé notre vente 
de sapins, cette année ouverte à l’ensemble des 
Tucquenois. Un grand merci pour toutes vos 
commandes.
Entre toutes ces actions, les mamans ont eu le 
plaisir d’emménager dans un nouveau et joli local et 

s’installer plus près de l’école, un grand merci 
à la mairie.
D’autres actions sont prévues et seront 
organisées pour les prochains mois.
Un petit avant-goût ?
Entre autres, une vente de chocolat de Pâques 
et pourquoi pas une boum pour Carnaval si la 
situation sanitaire nous le permet.

Nous en profitons pour remercier les 
nombreux parents qui répondent présents à 
chaque action et aident ainsi l’association et 
l’école au financement des projets.  
C’est pour nous un réel plaisir et le sourire 
des enfants est notre récompense !



DÉCEMBRE 2021 TUCQUEGNIEUX INFO #102

> ASSOCIATIONS 13

ASSOCIATION NATALIE
L'association NATALIE a fêté le début de l'automne 
en proposant aux enfants deux semaines d'activités 
et de sorties durant les vacances.
Pour la première semaine, ils ont notamment pu 
faire des grands jeux sur le thème d'Halloween ; 
« Chasse aux monstres », « Peur du loup ». Ils ont 
creusé des citrouilles pour en faire des lanternes, et 
ont visité le « Jardin des traces » d’Uckange décoré 
de façon e�rayante pour l'occasion. Le Vendredi 29 
Octobre, les enfants ont pu venir déguisés, monstres, 
sorcières et autres vilains ont défilé pour notre boom 
d'Halloween.
La deuxième semaine était rythmée par la venue de 
MOMTEZ SRIDI, musicien professionnel qui a initié 
les enfants à la musique de film. Les enfants ont 
pu travailler sur une séquence d'un film de Charlie 
Chaplin en faisant les bruitages de ce dernier. Ils 
ont pu manipuler divers instruments et s'initier à la 
rythmique. Ils ont également pu découvrir le Land 
Art, des techniques de peinture et aller au cinéma de 
Piennes pour voir le film «La famille Adams».

En périscolaire, l'association NATALIE accueille les 
enfants scolarisés de 7h00 à 18h30 sur le temps 
du matin (7h00/8h15), midi (12h00/13h30) et soir 
(16h00/18h30).
Durant l'accueil du soir, nous proposons aux enfants 
de maternelle et de primaire di�érents ateliers :

•  ANGLAIS : proposé tous les lundis par Abigail 
CARTER pour les élémentaires et Mary 
DAUTRUCHE  pour les maternelles sous formes de 
chants, jeux, contes et chansons.

•  SOPHROLOGIE : la sophrologie s'appuie sur des 
techniques de relaxation, développe la conscience 
de façon à harmoniser le corps et l'esprit, en 
chassant peur, stress et tensions. Atelier animé par 
Cécile FRANCOIS (Maison médicale).

•  JEUX D’EXPRESSION : fabrication et mise en scène 
de marionnettes (à doigt, marottes...).

•  ROBOTIQUE : les enfants découvriront et 
fabriqueront des robots composés de moteurs, 
d'engrenages, de batteries et autres poulies. Atelier 
animé par FLORENT (animateur FRANCAS).

•  THEATRE : Patrice ANCEL (Théâtre du Paradis) 
anime divers personnages et met en scène des 
échanges. C'est une activité créative qui peut 
être bénéfique pour le timide et particulièrement 
adaptée à ceux qui ont une bonne mémoire et 
beaucoup d'imagination.

•  EVEIL MUSICAL : Momtez SRIDI (musicien) 
propose une découverte d'un large choix 
d'instruments de musique adaptés aux enfants.

•  EVEIL CORPOREL : C’est une activité ludique, 
permettant à l'enfant de prendre conscience de son 
corps, de ces capacités motrices, émotionnelles et 
intellectuelles.

•  CONSTRUCTION DE PUSH CAR : animé par 
Anatole DAUTECOURT (menuisier) Le Push-
car est un véhicule possédant au moins trois 
roues, un système de direction, sans moteur ni 
système de freinage. Sa propulsion et son freinage 
sont e�ectués par les pousseurs. Cet atelier 
va permettre aux enfants de faire un travail de 
recherche, d’expérimenter, de manipuler, et de 
construire.

Le Périscolaire sera fermé durant les vacances de Noël à partir du lundi 20 décembre 
2021, pour une reprise au 03 janvier 2022.

Si l'animation t’intéresse, que tu es motivé et 
dynamique, l'association NATALIE propose aux jeunes 
âgés de 17 ans souhaitant travailler ou/et passer son 
BAFA de venir nous rencontrer au bureau.

�
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ATELIER THÉÂTRE-STAGE DE CHANT
Pour la 4ème année, l’Atelier Théâtre de TUCQUEGNIEUX et la Commission CULTURE municipale s’associent 
pour organiser le STAGE DE CHANT, qui se déroulera comme suit :

Date Samedi 29 janvier 2022 et le dimanche 30 janvier 2022

Lieu à la salle Kibboutz de TUCQUEGNIEUX

Tarif 60 € dont 30 € d’arrhes par personne, à l’ordre de l’Atelier Théâtre

Intervenant Patrick PETIT accompagné de Vincent INCHINGOLO

Renseignements et 
inscription Thierry SBERNARDORI - Tél. : 06 33 20 02 85

, à l’ordre de l’Atelier Théâtre, à l’ordre de l’Atelier Théâtre

HARMONIE 
MUNICIPALE
L’Harmonie forte de son passé et de son expérience 
fonctionne en répétitions tous les samedis de 17h à 
19h. Son objectif est de former un ensemble capable 
de mettre en place des concerts, de se présenter aux 
diverses cérémonies patriotiques et de répondre  
du mieux possible aux sollicitations diverses.  
Elle est motivée par le désir de ses musiciens  
de pratiquer leur passion.

Elle organise dans l’année  
des activités comme : 
• loto,
• concours de belote,  
• concerts,  
•  participation à d’autres associations  

et à sa réputée soirée choucroute…
Elle accueille tous musiciens  
désireux de pratiquer et  
de participer à l’envie musicale  
et associative.

�   Renseignement :  
06 28 23 59 44 
06 63 46 76 88

BAR LE 
TUCQUENOIS
Nous sommes heureux 
d’accueillir à Tucquegnieux, 
Madame Berkules,  
nouvelle propriétaire  
du bar Le Tucquenois,  
depuis le 19 octobre.
Elle a bénéficié d’un prêt 
d’honneur de 10 000 €  
dont 5 000 € de BPI  
(bpifrance-creation - banque 
publique d’investissement).

Tous nos vœux de réussite à 
cette nouvelle entreprise.

CHOUCROUTE 
prévue le 

05 mars 2022
prévue le 

05 mars 2022

> ANNONCE
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ÉTAT CIVIL 15

MARIAGES
 � Christelle MASOTTI et Alain MAGADA 
mariés le 9 octobre 2021

 � Nathalie LIPPI et Marcel, André ROSE 
mariés le 23 octobre 2021

La Commission de l’Information et le Conseil Municipal présentent leurs sincères félicitations  
et leurs voeux de bonheur aux jeunes mariés.

DÉCÈS
 � Pierre CORRADI décédé le 9 septembre 2021

 � Philippe HENRY décédé le 21 septembre 2021

 � Christophe LANCEL décédé le 22 octobre 2021

 � René HEITZLER décédé le 31 octobre 2021

La commission de l’information et le Conseil Municipal présentent leurs sincères condoléances  
à toutes les familles. 

NAISSANCES
 � Raphaël, Serge, Jean-Jacques ERHEL 
né le 4 novembre 2021

La commission de l’information et le Conseil Municipal présentent leurs sincères félicitations  
aux parents et souhaitent la bienvenue au nouveau né. 

Ne sont publiés dans cette rubrique que les avis pour lesquels nous avons eu l’autorisation de la famille. 
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MAIRIE DE TUCQUEGNIEUX 
OUVERTURE AU PUBLIC
 � Du lundi au vendredi : 8h30-12h00 / 14h00-17h30 
 � Le samedi : 8h30 - 12h00

 03 82 21 32 65 - � Mairie de Tucquegnieux
� contact@mairie-tucquegnieux.fr
� www.tucquegnieux.mairie54.fr 

LA PAROLE AUX TUCQUENOIS 
La parole vous est donnée, n’hésitez pas à nous faire part de toutes vos remarques et 
suggestions pour l’amélioration de la qualité de vie dans notre ville. 
Coupon à transmettre en Mairie 

NOM  PRÉNOM 

ADRESSE 
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NUMÉROS DE TÉLÉPHONE UTILES 

GDF SUEZ 
 � Urgence Sécurité Gaz : 0 800 47 33 33 
 � Raccordement au gaz naturel : 09 69 36 35 34 
 � Contrat de gaz naturel ou d’électricité  
Gaz de France 

 � Dolce Vita : 09 69 36 35 34 
 � www.dolcevita.gazdefrance.fr

ENGIE Urgence : 09 69 32 19 53

EDF Tél. 3004 

ENEDIS Accueil dépannage : 09 72 67 50 54 

TELEDISTRIBUTION 
Le réseau POLYMAG devient ORNE THD. Pour tout 
renseignement administratif Tél. 03 82 46 03 11 ou 
par mail à contact@ornethd.fr.  
En cas d’incident technique : Tél. 03 10 38 39 70

SEAFF 
SYNDICAT EAU & ASSAINISSEMENT 
DE FONTOY VALLEE DE LA FENSCH 
33 rue de Metz BP n° 6 - 57650 FONTOY 
03 82 59 10 10

SIRTOM (ordures ménagères) : 03 82 20 22 00

CRW (assainissement) : 03 82 21 22 12

CŒUR DU PAYS HAUT (urbanisme) : 03 82 21 73 11
 AUDUN-LE-ROMAN : 03 82 21 59 00

ASSISTANTE SOCIALE : sur RDV au 03 82 21 92 31

MISSION LOCALE : sur RDV au 03 82 46 26 61

RENDEZ-VOUS : Madame le Maire reçoit sur rendez-vous tous les mardis après-midi sauf juillet et août. 

Le C.C.A.S tient une permanence dans les locaux de la Mairie tous les mardis de 14h00 à 16h00. 
Il est là pour accueillir toute personne ayant besoin d’information, d’aide ou de soutien, avec sollicitude  
et discrétion. Le Centre Communal d’Action Sociale a pour mission d’orienter, d’aider les personnes qui  
se trouvent en situation de précarité économique ou d’exclusion sociale. Il accompagne dans les démarches  
vers les dispositifs existants de divers dossiers.

> INFOS MAIRIE




